
U ne Statue de Louis XIV a% Québec

en 1686

E N1890, dauns la Petite Trene des Jeu-
ne-s - Le Glaneur"- qu'il venait deo
-mettre au mconde, M. Pierre Georges

Roy posa 'la curieuse question suivante:
-"Louis XIV, le roi soleil, a ou sa statue
sur le vieux rocher de Québec.

-"Aucun histoien québecquols, croyoýns-
nous, n'a encore signalé ce fait à c--eux qui
aiment à connaitre tou-tes les particuilari-
tés de ]'histoire de ila vieille capitale.

"L'autre leur, on faisant quelques, re.-
cherches ýdans les archives de la -province
de Québec ... un passage du procès-verbal
d'une se-mble du conseil souverain dle
Québec ternue le 26 février 1687 a attré
m<m attention.

"Dans ce procès-verbal, l 'est dit que Jo-
sph Petit-Brunio et Simon Jarent, tous,
deux mrhns de la ville des Trols-RI-
vières, ont accusé Jean <lauthier, dit La
Uouoho, u~n tailltandier, d'avoir tiré un
cenp de fusil, dont Henry Petiçt, mweirhan<I,
bourgeois de Pa'ris, et fýrère d'e Peýtit-Bru-
no, a été blessé et on est d'écédé, Puis le
procès-verbal aJoute: que le 18 décembre
1686 le ýlleutenat-g&s4ra-1 a -rendu une
sentence par '"laquelle ledit (Isuthier est
dd<ia'4 dùmuent atteint et convaIncu d'a-
voir le Jour. que le "Ibnete d'e Sa Majesté
fut 6Èteyý à la bssee-wille de Québec, à la
plae pbique," tiré l'e coup de fue,13 dont
let déf'unt fut iblsé à mnort. ..

-Louis XIV étant -la "ýmajesté" r4g-nan-
te alors, dle b>uste "élevé à la basse-'vile de
Québe," était donc celui de ce grand roi.

-NIoantiuire eient-ils nous don-
-ne qelqesdéêtails sur ce buste? Sur

~quelleplace pulqu tait-il? A quelle
oocagdn fut-il élevé? Qu'est-il devenu ?

Ce sont Ml autant de 'recherches pour nos
chercheurs. Qui relève le gant?",

Comime on peut croire le gant fut relevé
xesteme(,nt dns une ville qui compte au-
tant d'archéologues ditnusque Québec
-et c'est M. Philéas Gagnon, l'érudit con-
sýervateur des, archives Judiciares dle Qui-
bec qui se chargea d'éclairer 'le pubolic,
LRissons-lul la pa'roie:

" Ce que J'ai à raconter ne sera par, bien
long, car, suivant 'mol, Il y a peu de roui-
seignements qui 'nous soient parvenus sur
ce sujet. Tout de 'même, par le fait seul
que 'lon counait peu deàchouses sur ce
mn'urment, 1Il devient impckrtamt que cha-
cuni app>orte le 'peu qu'il y a. Le moindre
mot peut être 'utile dans ces recherches
sur dies lpetiltes choses de notre histoire.
N'est-ce, ,pas le cas pour la note extraite
du procès-veTbal d'une aoeemýb'lée du Con-
seil Souv«r'ain, endatedu 26 fév. 1687,que
M. Pierre Georges !Roy a fait con>inaltre
dans le deuxième numéro du " Glaneur."
Cette note, quoi que peu verbeuse sur le
suject, qui nous occupe, servira néanmoins
à démontrer que l'e jour où~ on éleva cette
statue die Louis XIV à Quf>eic, il y eut
d'es -réjouissances Publique-s. Le coup de
fu~sil tiré ce jour là, par Jean Gaultier dit
La Rouche sur Henry Petit, fut bien 'pro-
'bal>lemont -causé par 'la maladresse du ti-
reur, qui avait 'Peut-être bu à la santé du
grand Roi. Que ne peut-orn faire quand
on 'érige des 'Monu'mnteu


